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Procédure d’admission 
Notice du portail des 
admissions de Taïga  

Portail d’admission – connexion 

Adresse : https://taiga.archi.fr/taiga/cnd/ 
Choisir Ensa-Paris-Est 

première connexion 

1. Créer un dossier

• Cliquer sur « Créer un dossier »
• Sélectionner dans le menu « Session d’admission » : la formation visée
• Cliquer sur « Accéder à cette session »
• Prendre connaissance de la procédure d’admission puis saisir les différentes
informations demandées en bas de l’écran (civilité, nom de naissance, prénoms, etc.)
• Cliquer sur « Valider les informations saisies ».

Le portail Taïga envoie un courriel mél contenant la référence du dossier 
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connexion suivante 

2. N0 de dossier
• Cliquer sur « N° de dossier » et saisir le numéro de référence du dossier reçu par
courriel et le nom utilisé
• Cliquer sur le bouton « Authentifier »

À noter : il n’est pas utile de repasser par la phase de création du dossier. Le portail 
vous propose de finaliser votre dossier. 

Onglets du portail 

État civil & coordonnées 
• Saisir l’ensemble des éléments demandés. Dans le cas contraire, le portail indique les
champs non renseignés.
• Charger la photo en cliquant sur « Parcourir… » dans le cas où la procédure le
demande.
• Cliquer sur « Enregistrer la fiche »

Photo 
• Vérifier que la photo est enregistrée (rappel : format identité numérique – extension
.jpeg – poids <300 Ko).

Fichiers et compléments 
Déposer les fichiers demandés (se reporter à la procédure d’admission de la 
formation visée et à description présente à l’écran). 

Parcours scolaire et universitaire (pour les procédures qui le demandent) 
Baccalauréat  
• Cliquer OUI
• Sélectionner la série puis le département dans les menus déroulants
• Saisir la ville
• Saisir le nom de l’établissement

Classe préparatoire 
Indiquer NON 

Parcours 
Pour une entrée en licence, master à temps plein ou par la voie de 
l’apprentissage 
• Renseigner le cursus engagé après le bac
• Saisir une description complémentaire du parcours si nécessaire

Pour les formations post-master 
• Renseigner la dernière formation suivie OU saisir une description complémentaire
du parcours si nécessaire

Pour enregistrer les saisies, cliquer sur « Enregistrer le parcours ». 

Transmission de la candidature 
Cette option n’est pas requise dans la procédure d’admission. Elle permet au 
candidat de visualiser leur candidature. 


